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LrAssenblée générale,

, R?ppelant les résoLutions aO6l+ (f,Xf L), 206, (truI) et 2066 (Uff ) ctu Conseil
écononigue et social, ainsi que Les autres résolutioas aur 1es d.angers de lrabus
des d.rogues,

_t"n"nt S"tpte ctes artieles 38 et 38 bis de Ia Convention unique sur leestupéffiffiËT$dr, teLre gutelle a êt'e nodifiée,

Reconnaissant la menace croissante gue eause lrentension d.e lrabus des
drogues d.ans de nombreuses régions du moncle, les conséquences ôe cette situatiot
sur ltaicle au déveJ-oppenent Éconæique et social, l.ragricr:lture et de nombreux
autres secteurs ainsi gue lraugmeotation qui en résulte de la crininalité et ôela cornrption,

Ccrryl-qiente du fait que lrabus des drogues a d.e graves effets préjudiciables
sur la1-ffiÏiFae Ia vie d.es personnes et pour les sàciétés d.a.ns lesquelles elles
vivent,

lgÉggglgÉg par le fait que le trafic tie clrogues est Eource dterçIoitation
pour ehaque personne guril touche,

çgEg!.lente gue les effcrts coneert6e ates BbatE sont aéceseaires pour résorrdre
ce pr6ffiffi {ue ltefforb intemationÂl r à cei ee*â, âoii-àttu reiforcé,

Notant que 1es organisrnes des lfations Unies se
d.ivers progra@es, de réduire lroffre et la cternanite
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préoccupent, par le biais d.e
de ôrogues,
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Consid6rant. que ltobjet initial de ltintroduction des d.rogues dans 1a société
était%aÏjffi'tion d.e 1à sant6 et du bien-être des ind.ividus,

Reco*naissant 1a néeessité u:rgente d.e rend.re Ies inciivicius et Ies gouvernements
plus cônsôi"-ents aes dangers de lrabus des d.rogues et la nécessité de porter une
attention acerue au donaine clu trai*,enent et de la réadaptation,

1. lnvite 1e Fonds d.es Nations Unies pour la lutte contre lrabus des droguest
à entreprffiÇ1n eollaboration avec ltorganisation u.ond.iale d.e La santé et
d.rautres organismes et organes appropriés Ces Nations Unies, d.es mesures pour
concevoir d.es nod.èles en rnre d.e la prévention, du traitement et de La réad.aptation,
en tenant eompte de la d.iversité d.es cultures où ltabus d.es drogues existe, afin
dtid.entifier et de d.énonbrer les meilleures techniques d.raiae à ceux qui abusent
d.es d.rogues pour faeiliter le travaiL des autorit6s nationales visant à réduire
l'abus des d.rogues;

2. Invite_-en qutre les organisations nenticnnées ci-dessus à 6tudier 1a
possibiJ"itffientresrégionauxouinternationauxd.etraitementetd.e
r6ad.aptation pour soigner l-es ind.ivid.us souffrant de toxiconanie et d.'abus des
drogues et pour forner du personnel appliquant 1es rneilleures néthodes dans ce
domaine;

3. -Iqale Ie PNTID et l-es autres organisnes et organes appropriés des
Nations unîellâinsi que les institutions finaneières internationales ou mul-ti-
latéraLes sroccupant dtaide au d.éveloppenent, à eoopérer avec le Fonds des
Nations Unies pour Ia lutte eontre ltabus des d.rogues et à 1taider, conforrnément
aux demandes d.es gouvernements, à se charger de projets pil"otes visant à fournir
aux agriculteurs qui 6taient tributaires d.e la culture de rnatières prenières servant
à Ia fabrieation de stupéfiants cotlûte principale source de leur revenu, d.f autres
sources cle revenu dans Ies régions où la culture et la prod.uction illicj.tes de
natières prelcières servant à la fabrication de stupéfiants seront progressivement
élirninées conformément au-'c d.écisions d.es gouvernements intéressés ;

l+. Irlyile les gouvernements à inclure d.es projets d.estinés à prornouvoir
d'autres-!ËËËIbilités éconcmiques pour 1es agriculteurs et les autres personnes
tributaires de J.a production illicite d.e substances narcotiques, en tant qutéléments
suppléuentaires et int6grés d.e leurs progJ€{uxes d.e d.éveloppement économique
lorsgurils sollicitent une assistance fi.nancière et teehnique auprès des
institutions multilat6rales et suggère que le Secr6taire général demande insta"rrnnent
aux gouvernements cifinclure ces projets d.ans leurs denandes;

5. Prie 1a Cornm'ission des stupéfiants de faire figurer dens son prochain
rapport au ConseiL écononique et social d.es suggestions pour J-e laneement drun
progralnme efficace en lrue dfune stratégie et de politiques international-es d.e

lutie contre ltabus ôe drogues, y compris la possibilité d.ry intégrer Les
progranmes existants ou envisag6s drassistance au développementn ainsi que 1a
n:ise au point de progran.es fonetionnels pour la réd.uction de la dema.nde itticite,
afin de mieux lutter contre lroffre, la demande et le trafic illicite de drogues
dans le cadre d.es traités internationaux dans ce domaine;

6. Suggère que 1e Conseil éconornique et socid, à sa soixante-quatrième session
accord.e une attention partieul-ière à tous les problèmes relatifs à lrabus des drogues
et présente r:n rapport à ItAssenrblée générale à sa trente-troisième session.


